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La présente garantie de 20 ans sur les produits Pack d’Infiltration et PITT est assurée par DBO
FRANCE, distributeur des solutions System O)), dont le siège social est 4 rue des Frères
Lumière, Parc d’Activités des Portes de Bretagne, 35530 SERVON / VILAINE, FRANCE (ci-
après appelé « DBO »). Les produits Pack d’Infiltration et PITT (ci-après appelé les « Produits »)
comprennent les conduites ainsi que leurs accessoires (manchons, adaptateurs décentrés,
regard, égalisateurs).

Nos produits doivent être transportés, stockés et manipulés dans des conditions appropriées afin
d’éviter toute détérioration due à des actions mécaniques ou autres.

Nos produits sont conçus et dimensionnés spécifiquement pour l’infiltration des eaux usées
traitées conformément à la règlementation en vigueur (Arrêté du 7 Septembre 2009 modifié) soit
≤ 30 mg/l en matières en suspensions (MES) et ≤ 35 mg/l pour la demande biologique en
oxygène sur 5 jours (DBO5). 
Nos produits sont conçus et dimensionnés pour être efficaces avec un coefficient de
perméabilité K supérieur ou égal à 10 mm/h mesuré en fond de fouille et doivent être positionnés
au-dessus du niveau haut de la nappe phréatique. 

DBO garantit contre tout défaut de fabrication pour une période de 20 ans à compter de la
validation de conformité par le SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif), mais en
aucun cas pour une période de plus de 21 ans à compter de leur date de fabrication. Un défaut
de fabrication signifie une imperfection ou un bris affectant les Produits, causé par, ou survenu
durant le processus de fabrication des Produits. 
Cette Garantie ne couvre pas les dommages aux Produits causés par, ou résultant du transport,
d’un accident, d’un phénomène naturel, d’un mauvais usage, d’un mauvais dimensionnement,
d’une mauvaise implantation, d’un usage abusif, de la négligence, de l’entreposage, de
l’installation, de la réparation, de l’entretien ou d’un usage autre que l’usage ordinaire et normal
des Produits. Cette Garantie ne s’applique pas aux dommages des Produits causés par, ou
résultant d’un défaut d’installation ou d’utilisation des Produits, non conformément aux
instructions fournies par DBO.

En cas de litige, DBO se réserve le droit de demander tous documents concernant l’entretien de
la filière de traitement en amont. Cela inclut le respect du guide de l’usager fourni par le
fabricant. L’utilisateur doit s’assurer que toutes les instructions d’entretien et d’utilisation du
produit ont été suivies conformément aux recommandations du fabricant.
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